
[= Fiche nO 1 : pièces élémentaires pour tout dossier de demande 

La présente fiche indique les pièces élémentaires qui sont nécessaires il tout 
dossier de demande de CNI ou de p~\sseport. 

Le dossier déposé par le c1elllandel1r auprès de l'agent de recueil (agent de la 
COI1Ul1unc, du poste consulaire ou de la préfecture selon le cas) doit comporter en toule 
hypothèse les pièces suivantes: 

~ Le fornlulaire de de111ande CERFA : conlplété et signé par l'usager ou, pour un 
lnincur, par la personne exerç.ant l'autorité parentale. 

~ Photographies d'identité: deux photographies d'identité de fannat 35 x 45 111111 
identiques, récentes et parfaitement rcssclnblantes, représentant le denlandeur de face et 
tête nue. 

•	 pour une den1ande de eNI : elles sont apportées par le dC111andeur, qui a eu 
recours à un photographe professionnel ou à une cabine automatique agréée. 

•	 pour llne den1andc de passeport: elles peuvent être, soit apportées par le 
denlandeur, qui a eu recours à un photographe professionnel ou à une cabine 
aut0111atique agréée, soit prises par l'agent de la conl111une ou du consulat 
équipé de la station de recueil bio1nétrique. 

... Vil justificatif de dOI'11icile 011 de résidence: il peut s'agir nOÜ1l11l11Cnt, sans que cette 
liste soit exhaustive, d'un acte de propriété, d'un contrat de location ou d'une quittance de 
loyer; d'un avis d'i111position ou de non-imposition, d'une facture d'énergie ou de 
téléco111nlunications, voire d'une attestation d'héberge1nent (par exenlple pour les jeunes 
ll1ajeurs). 

~ Le cas éc!téant, IIJl tillibre fiscal: 

•	 La eNl est gratuite, n1ais en application de l'article 1628 bis du code général des 
Ï1npôts, son renollvellenlent est sounlis à un droit de tinlbre de 25 euros si 
l'ancienne carte ne peut pas être présentée; 

•	 Pour le passeport bio111étrique, le droit de tinlbre est prévu par l'article 953 du code 
général des inlpôts et f1xé, depuis le 1cr janvier 2010, à : 

pour le delnandcur qui ne fournit pas lui-nlême ses photographies 
cl' identité: 89 euros, 111inoré à 45 curos pour les 111ineurs de 15 ans et plus et à 20 
euros pOlir les nüneurs de 1110ins de 15 ans; 

pour le dcrnandeur qui fournil lui-Inêll1e ses photographies d'identité: 86 
euros, nlinoré à 42 euros pour les nlineurs de 15 ans et plus et à 17 euros pour les 
1nincurs de 1110ins de 15 ans. 
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Quelques cas de gratuité du passeport existent aussi: changement d'état civil 
(par exelnplc, 111uriage ou veuvage), changenlcnt d'adresse, précédent passeport 
ne conlportant plus de feuillets disponibles pour les visas ~ ancien passeport 
ancien 1110dèle dit "Delphine", délivré après le 25 octobre 2005, dont le titulaire 
apporte la preuve par tout justificatif d'un déplacClnent à venir pour les États­
Unis (ou d'un transit à venir par les États-Unis) ; erreur lors dei 'établissement du 
précédent passeport. 
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